
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL SYNDICAL DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DE LA BRECHE 

 

         DEL 2024/06 
 

 

ADHESION A LA CONVENTION CADRE UNIQUE RELATIVE AUX MISSIONS ET SERVICES 
FACULTATIFS DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE 

L’OISE 

   

                 Nombres de membres             
    Date de convocation : 11 janvier 2024 En exercice :         21 
    Date d’affichage : 11 janvier 2024 Présents :             11 
    Séance du : 24 janvier 2024 Votants :               12 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, LE VINGT-QUATRE JANVIER A DIX-HUIT HEURES TRENTE, les membres du 
Conseil syndical du Syndicat mixte du bassin versant de la Brèche, régulièrement convoqués, se sont 
réunis en séance ordinaire, au domaine de Béthencourt, à Bailleval (Oise). 
 
Membres titulaires présents : Messieurs Jean-Paul BALTZ, Jean-Guy BRUYER, Patrick DAVENNE, 
Olivier DE BEULE, Jean-Jacques DEGOUY, Olivier FERREIRA, Daniel MASSE, Jean-Claude 
PELLERIN, Francis THOMAZON.  
 
Membre suppléants présents : Messieurs Thierry BALLINER, Serge LAMBERT. 
 
Membres titulaires absents : Mesdames Chantal BARBAY, Sandrine BOULAS-DRETZ (Pouvoir à Jean-
Paul BALTZ), Francine PELTIER, Messieurs Jean-François CROISILLE, Bernard DUBOUIL, Raymond 
GALLIEGUE, Jean-Pierre GOURDOU, Patrick GUIBON, Jérémy LAGACHE, Francis MENU, Alexandre 
OUIZILLE, Christophe YSSEMBOURG.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 
 

 ٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭٭ 
 
Le CDG de l’Oise met en place au 1er janvier 2024 une convention unique pour bénéficier de 
l’ensemble de ses services (hors prestations liées à un marché). Cette convention remplacera les 
anciennes conventions spécifiques au plus tard au 1er avril 2024. Le SMBVB fait actuellement appel au 
CDG pour la prévention des risques professionnels, et doit donc obligatoirement signer la nouvelle 
convention.  
La signature de la convention n’engage pas le SMBVB à recourir à l’ensemble des services, elle permet 
juste d’y recourir sur demande. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-1 à L. 452-48, 
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale, 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/06/02 du 29 juin 2023 
approuvant les termes de la convention unique relative aux services et missions facultatifs du Centre de 
gestion de l’Oise, 



Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Brèche                                   séance du 24 janvier 2024 
Adhésion à la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du centre de gestion de la fonction publique territoriale 
de l’Oise 

 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de l’Oise n° 23/11/06 du 20 
novembre 2023 approuvant la convention unique, son règlement général annexe et la grille tarifaire des 
missions et services facultatifs du Centre de gestion de l’Oise, 
Vu la convention cadre unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de gestion de 
l’Oise, 
Vu le règlement général annexe de la convention unique, 
Considérant que le Code général de la fonction publique prévoit le contenu des missions facultatives 
que les Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités 
affiliées ou non affiliées de leur département, 
Considérant que ces missions sont détaillées aux articles L. 452-40 et suivants de ce même code, que 
leur périmètre couvre notamment les activités de conseils et formations en matière d’hygiène et 
sécurité, de gestion du statut de la Fonction publique territoriale, de maintien dans l’emploi des 
personnels inaptes, d’application des règles relatives au régime de retraite CNRACL, 
Considérant que l’accès libre et révocable de la collectivité/l’établissement à ces missions optionnelles 
suppose néanmoins un accord préalable, 
Considérant que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise en propose l’adhésion 
libre et éclairée au moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention cadre », 
Considérant que la collectivité cocontractante/l’établissement cocontractant n’est tenue que par les 
obligations et les sommes correspondant aux prestations de son libre choix, sélectionnées en annexes, 
sur production d’un formulaire, d’un bon de commande ou d’un bulletin d’inscription, 
Considérant, en conséquence, que la collectivité cocontractante/l’établissement cocontractant n’a pas 
l’obligation de recourir à tous les services et missions facultatifs en adhérant à ladite convention, 
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président,  
Le conseil syndical, après délibération, à l’unanimité, 
 Décide d’adhérer à la convention cadre unique relative aux services et missions facultatifs du 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise ci-annexée, 
 Autorise le Président à signer ledit document cadre, ses éventuels avenants ainsi que les actes 
s’y rapportant (formulaires de demande d’intervention, bulletin d’adhésion, proposition d’intervention…). 
 
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits   
Certifié exécutoire, compte tenu de la réception      
en sous-préfecture.   
 
 
Délibération mise en ligne sur le site internet du SMBVB le 25 janvier 2024. 
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